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Composition de l'Exécutif communal pour l'année 2017 
Répartition des dicastères 

 
 

Carole Ristori, Mairesse 
Administration générale, finances  et  
formation 
Tél. : 032 499 00 80 
Suppléant : Walter Habegger 

 Florian Lehmann, vice-maire 
Travaux publics et aménagement du 
terriroire 
Natel : 079 736 02 27 
Suppléant : Florent Greder  

   

Walter Habegger 
Economie publique, protection de 
l’environnement (déchets) 
Natel : 079 202 88 55 
Suppléant : René Schrameck 
 

 René Schrameck 
Sécurité sociale, défense, culture, 
sport et loisirs 
Natel : 079 284 02 46  
Suppléante : Carole Ristori 

   

Florent Greder 
Alimentation en eau, eaux usées, 
protection de l’environnement (eau) 
Natel : 079 472 24 52 
Suppléant : Florian Lehmann 

   
 
 
 
 
 
 
 
    

 

Administration  
Nadège Wegmueller 
Secrétaire communale et administratrice des 
finances  
Tél. prof. : 032 499 95 42 
secretariat.communal@cremines.ch  
 
www.cremines.ch 

 Fabienne Meier 
Collaboratrice 
Tél. prof. : 032 499 95 42 
contact@cremines.ch 
 
Ouvertures du bureau :  
mardi de 13h30 à 18h 
jeudi de 7h à 12h et de 15h à 17h 

 
 

Agence AVS Eric Turberg 
Chantal Koch Steiner Conciergerie, voirie, compteurs d'eau 
La Fin Dessous 126, 2743 Eschert  Natel : 078 911 25 60 
Tél. 032 495 16 77 (répondeur en cas d'absence)  
avs.grandval@cremines.ch  
 
 

Marie Affolter  Urs Allemann 
Releveuse compteurs d’électricité  Fontainier 
Tél. privé : 032 499 98 28  Natel : 079 601 60 70 
Pour les déménagements/emménagements 
contacter CC Energie au 0844 121 113  
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Assemblées communales  
Le conseil communal a arrêté les dates suivantes :  - jeudi 29 juin 2017 
        - jeudi 7 décembre 2017 
 
Prochains ramassages des déchets encombrants combustibles 
jeudi 23 mars   jeudi 22 juin   jeudi 21 septembre   jeudi 30 novembre 
Horaire : 17h00 à 18h30  
 
Pour rappel, sont considérés comme déchets encombrants les objets qui ne peuvent pas être collec-
tés de manière sélective et ne peuvent pas être contenus dans un sac officiel Celtor (110 litres com-
pris). L'accumulation de déchets de même nature ne constitue pas un déchet encombrant. 
 
Il est possible de faire appel à M. Eric Turberg pour apporter ses objets encombrants à l’endroit pré-
vu. Il suffira pour cela d’en informer M. Turberg (078 911 25 60) le lundi précédant le jour du ramas-
sage. Un forfait de chf 20.- à  chf 50.- pourra être perçu. Prière de déposer les objets en bord de 
route. 
 
Ordures ménagères 
Elles doivent être déposées au point de collecte le mercredi matin uniquement.  
 
Déchetterie 
Horaires : lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h / samedi de 8h à 12h et 14h à 17h 
En dehors de ces heures et les jours fériés, l’accès à la déchetterie est strictement interdit.  
 
Fermetures du secrétariat 
Pâques du 3 au 17 avril  Eté du 24 juillet au 13 août  Automne du 2 au 15 octobre 
Hiver du 25 décembre au 7 janvier 2018 
 
Bibliobus 
Il s’arrêtera sur la place de parc de la halle de 18h à 19h30 les vendredis :  
17 mars / 21 avril / 19 mai / 16 juin / 18 août / 15 septembre / 13 octobre / 10 novembre / 8 décembre.  
Pour les 40 ans du Bibliobus, le conseil communal a décidé d’offrir les abonnements aux enfants du 
village  en âge de scolarité 
 
Sortie des aînés 
Une course surprise sera proposée aux participants le mercredi 14 juin 2017. Une invitation suivra. 
 
Passeport-vacances 
Le conseil communal a décidé de subventionner l’édition 2017 à raison de chf 10.- par enfant de la 
commune qui participera aux activités.  
 
Texaid 
Durant tout le mois d’avril, la collecte des sacs Texaid se fera par le facteur. Il suffit de déposer le sac 
près de la boîte aux lettres, il doit être protégé de la pluie sinon il ne sera pas ramassé.  
 
Rappel 30 km/h 
La limitation de vitesse dans le village est de 30 km/h, merci de la respecter.  
 
Place de jeux : horaires : 9h à 21h   Objet trouvé : 1 vélo 
 
Crémines, le 6 mars 2016     
       Au nom du conseil communal de Crémines 
 
 
       Carole Ristori    Nadège Wegmueller 
       La Mairesse    La Secrétaire 
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